
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TANDEM et ÉQUIPE PASTORALE du CARREFOUR: 

L’abbé Claude Lapointe, prêtre-modérateur, Odette Soucy, 

coordonnatrice et Léo Guilbert 

Téléphone: 418 362-2616 

ÉQUIPE DE VIE COMMUNAUTAIRE: 

Marie-France Rivard     2540            

Jocelyn Hivon              3259    

Gaétan Lafrenière  819-699-1584 

CONSEIL DE FABRIQUE  SAINTE-ÉLISABETH: 

Lynda Lanouette Ste-Anne-de-la-Pérade   

Louis-Marie Thériault et Paul Constancis St-Prosper 

Denise Jacob et Daniel Bérubé Ste-Geneviève     

Yvan Déry et René Veillette St-Stanislas 

René Beaudoin, Ste-Geneviève: président d’assemblée 

COMITÉ LOCAL DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

Robert Prévost     2118       

Marie-France Rivard 2540 

Suzanne Rompré  418 872-2049    

Lynda Lanouette     

 

PERSONNEL DE SOUTIEN : 

Sylvie Parent, secrétaire        3259 

Sacristains :  Gaston Lepage                          2540   

Camille Douville 2860  Sylvie Normandin           1635 

MINISTRE EXTRAODINAIRE DU BAPTÊME 

Stéphanie Tremblay, responsable 2362 

SERVICE DE PRIÈRE ET DE LITURGIE 

Coordonnatrice :  Thérèse Lévesque 2512 

Célébration de la Parole 

Responsable:         Ginette Leduc 2380 

Président de la chorale : Pierre Godin:           2853 

et organiste:  Alexandre Grimard       819 383-7505 

Resp. lecteurs  et service autel messes dominicales :   

Ginette Leduc  2380 

Resp. service autel funérailles :  

Isabelle Hivon                                2751 

Resp. cheminement à la vie chrétienne des familles 

Thérèse Lévesque     2512 

Décoration florale: 

Ghislaine Bussière 

Église verte 

COMMUNAUTÉ SAINTE-ANNE-DE-LA-PÉRADE, 201 rue Ste-Anne, 

Sainte-Anne-de-la-Pérade, G0X 2J0 

Bureau: 418 325-2025 \ Sacristie: 418 325-1211 

 Courriel: presbyterestea@infoteck.qc.ca 

Site Internet: eglisesteannedelaperade.org 

Paroisse Sainte-Élisabeth  

POUR LA SEMAINE  

DU 13 FÉVRIER 2022 

6e dimanche ordinaire  

 

Communauté de Sainte-ANNE-de-la-Pérade 

«Jésus, levant les 

yeux sur ses   

disciples, déclara: 

‘’Heureux, vous 

les pauvres…’’» 



 

 

 

FÉLICITATIONS AUX NOUVEAUX MARGUILLIERS PAROISSE SAINTE-ÉLISABETH 
Félicitations à M. Paul Constancis de Saint-Prosper, et merci d’avoir accepté de vous joindre 
au conseil de Fabrique de la paroisse de Sainte-Élisabeth.  Par votre geste de volontariat, 
vous êtes de fidèles ambassadeurs d’entraide et de savoir-être.  Encore merci à chacune et 
chacun de vous qui amènent quelque chose d’unique.  Des maîtres dans l’art de l’engage-
ment, de générosité et de dévouement.  Encore merci! 
Claude Lapointe, prêtre-modérateur         Odette Soucy, coordonnatrice 
 
INVITATION CÉLÉBRATION DE LA PAROLE VIRTUELLE 
Vous êtres invités à participer à une célébration de la Parole le 16 février 
2022 à 19 h, par Zoom et sur facebook Live.  La thématique portera sur 
l’amour et l’amitié, car tout amour vient de Dieu.  Souvenons-nous de cette 
parole de Jésus: «C’est à l’amour que vous aurez les uns pour les autres 
qu’ils reconnaîtront que vous êtes mes disciples».  Pour participer par 
Zoom, inscrivez-vous à secretariatpastoral@diocese-tr.qc.ca ou rendez vous sur la page  
facebook du Diocèse de Trois-Rivières.  Bienvenue à tous! 
 
HORAIRE POUR LA REPRISE DES ACTIVITÉS (avec passeport vaccinal) 
PRIÈRE TAIZÉ POUR LE TEMPS DU CARÊME: 
Lundi le 7 mars à 19 h à la sacristie.  Bienvenue à tous! 
 

COURS DE BIBLE: 
Reprise des cours de bible avec Marguerite St-Arnaud, jeudi le 10 mars à 10 h au bureau de 
la communauté.  Livres encore disponibles pour de nouvelles inscriptions!  Pour information, 
contacter Marguerite au  418-325-4588. 
 

MÉDITATION: 
Reprise de la méditation, lundi le 14 mars à 18 h 30 au bureau de la communauté!   
Bienvenue à  tous! 
 
FÊTE DES SEMENCES 2022 
Le comité du Salon écolo vous invite à la 2e Fête des semences de Sainte-Anne-de la-
Pérade, le dimanche 27 février, au Centre communautaire Charles-Henri-Lapointe (100 rue 
de la Fabrique).  Horaire de la Fête:  

 De 10 h à 15 h : échange de semences et discussions sur place ainsi que kiosque 

de Sous le bleu Vannerie boréale (jardinage avec cœurs et arbres tressés à planter) 

 À 11 h: Les Aménagements comestibles, par la Brouette.   Cultiver sans potager? 

Bien sûr que c’est possible!  Venez découvrir les meilleurs conseils et astuces pour 
cultiver facilement fruits, fines herbes et légumes à la maison! 

 À 13 h 30: Balado 15 minutes pour changer le monde, par le Comité environne-

ment La Pérade.  Discussion avec M. Francis Dubreuil, directeur général de Saint-Luc
-de-Vincennes; une municipalité enrichie par ses superbes initiatives: foret nourricière, 
jardin de partage, four à pain libre accès, frigo-partage… enregistrement en direct où 
vous aurez l’occasion de poser vos questions! 

 

LA GRAINOTHÈQUE 
La Grainothèque sera inaugurée officiellement le dimanche 27 février lors de la Fête des se-
mences.  Elle sera ensuite accessible en libre-service dans le hall d’entrée du Centre commu-
nautaire, du lundi au vendredi selon les heures d’ouverture du Centre.  Tous pourront venir y 
échanger leurs semences.  Les divers sachets de semences (légumes, fruits, fines herbes, 
fleurs) seront joliment disposés et les gens pourront en prendre et en laisser selon leurs be-
soins.  Des informations seront aussi disponibles pour démarrer les semis et faciliter les cultu-
res.  C’est un rendez-vous le dimanche 27 février prochain! 

Le comité organisateur bénévole: Lise, Magaly, Gabrielle, Stéphanie et Noémie 

SEMAINE DU 13 FÉVRIER 2022 
Célébration dominicale : dimanche 10 h  45 

 

 DIMANCHE   13 FÉVRIER 2022   

(église )              10 h 45                           Célébration de la Parole  

DIMANCHE   20 FÉVRIER 2022                    

(église)            10 h 45                        Célébration de la Parole  
 

Vos contributions de la semaine : 
Lampions 2021:             3,462.60 $                
Quête du 24 décembre 2021:                                      859.60 $   
Quête du 26 décembre 2021:                  97.25 $ 
CAMPAGNE DÎME ET DON 2021:                          36, 912.86 $ 
 

DÉPENSES DU MOIS DÉCEMBRE 2021:              11, 975.89 $  
 

Quête 2022:                   230.00 $ 
CAMPAGNE DÎME ET DON 2022:                                  80.00 $ 
  

ILLUMINATION POUR LA SEMAINE DU 13 FÉVRIER 2022  
Lampe du sanctuaire :         10.00 $ parents défunts Toutant, Charest et Bélanger 
Couronne de Marie :            10.00 $ Parents défunts \ Colette Carpentier 
Couronne de Joseph :         10.00 $ aucun.  
Bonne Sainte Anne (int.)     10.00 $ aucun.  
Bonne Sainte Anne (ext.) :  10.00 $  à la mémoire d’André Marcotte et Fernande Bureau. 
Façade de l’église :              10.00 $ aucun. 
Angélus du midi (12 h) :      10.00 $ aucun. 
Angélus du soir  (18 h) :      10.00 $ aucun. 
 

AUX PRIÈRES 

Mme Florette Tessier, décédée le 15 janvier dernier à l’âge de 93 ans.  Les funérailles au-
ront lieu samedi le 14 mai 2022 à 11 h en notre église.  Elle était veuve de feu Camille De 
Lachevrotière, et la mère d’Yvan et de Line De Lachevrotière.   

Aussi, M. Jean Durand, décédé le 22 janvier à l’âge de 78 ans.  Les funérailles auront lieu à 
une date ultérieure.  Il était l’époux de Mme Monique Lanouette de  notre paroisse et le père 
de Jean-Pierre et Martin Durand. 

Également, Mme Monique Gagnon, décédée le 27 janvier dernier à l’âge de 69 ans.  Les 
funérailles auront lieu samedi le 7 mai 2022 à 14 h en notre église.  Elle était la conjointe de 
M. Gilles Devault de notre paroisse et la sœur de Marcel et Pierre Gagnon, de St-Prosper et 
St-Casimir.   

Ainsi que M. Gérard Lepage, décédé le 3 février à l’âge de 75 ans.  Une célébration aura 
lieu à Trois-Rivières à une date ultérieure.  Il était le frère de Gaston Lepage et le beau-frère 
de Marie-France Rivard de notre paroisse. 

Et M. Raymond Deveault, décédé le 8 février à l’âge de 86 ans.  Une célébration aura lieu à 
une date ultérieure.  Il était l’époux de Mme Louise Lafrance de Trois-Rivières et le frère  

d’Alice Deveault Leboeuf de notre paroisse. 

Nos sympathies à toutes les familles éprouvées. 
 

ENVELOPPES DE QUÊTE 

Ceux qui ont besoin d’une nouvelle boîte d’enveloppes de quêtes, veuillez communiquer au 
bureau de la communauté s.v.p. Merci ! 
 

BUREAU FERMÉ AU PUBLIC EN RAISON DU TÉLÉTRAVAIL 

Le bureau de la communauté demeure fermé suite à la consigne du télétravail qui est tou-
jours en vigueur, mais vous pouvez nous joindre par téléphone.  Nous vous rappelons 
que la  nouvelle horaire est du mardi au jeudi, aux heures habituelles.   
 

RETOUR DE L’EXPOSITION DE CRÈCHES DE NOËL  

Bonne nouvelle, l’exposition de crèches sera prolongée pour tous les dimanches lors des 
célébrations.  Comme les portes de l’église ouvrent 30 minutes avant, les gens qui le souhai-
tent pourront venir jeter un coup d’œil sur le beau travail fait par Mme Ghislaine Bussières, 
que nous tenons à remercier infiniment! L’exposition se poursuivra pour l’ouverture de 
l’église lors des visites estivales, soit jusqu’à la mi-août 2022! 
 

ILLUMINATION EN SOUVENIR DE NOS DÉFUNTS 

Nous avons quelques places disponibles pour la couronne de  

Marie,  la couronne de Joseph, la Bonne sainte Anne intérieure, la lampe du sanc-
tuaire, la façade de l’église, l’Angélus du midi et l’Angélus du soir et en mai 2022 
pour la Bonne sainte Anne extérieure. 10$ par semaine chacun.   Ayons une pen-
sée pour nos défunts.  Vous pouvez communiquer avec le bureau de la communau-
té au 418  325-2025. 

EXTRAITS DE LA LETTRE DES ÉVÊQUES CATHOLIQUES POUR LA RÉOUVERTURE 

Avec toutes les personnes croyantes, nous nous réjouissons de la réouverture des 
lieux de culte.  Nous y voyons une reconnaissance, par les autorités publiques, de 
l’importance des rassemblements et des activités religieuses pour un nombre impor-
tant de citoyens.  Il sera ainsi possible pour les communautés de reprendre graduel-
lement leurs activités et apporter ainsi soutien et réconfort à un grand nombre de 
personnes. 
 

La réouverture de nos églises est le fruit des nombreux efforts des membres de la 
Table interreligieuse de concertation du Québec, dont nous sommes solidaires et 
avec lesquels nous avons coordonné nos efforts pour demander avec insistance au 
gouvernement la réouverture des lieux de culte le plus rapidement possible.  Nous 
avons aussi insisté pour  que les personnes fréquentant nos assemblées soient 
exemptées de l’exigence du passeport vaccinal, conscients des effets négatifs de 
son imposition sur nos communautés.   
 

Toutefois, en ce temps exceptionnel de pandémie, les catholiques ont le devoir de 
joindre leurs efforts à ceux de tous les membres de la société pour assurer la sécu-
rité et la santé de toutes et de tous.  Et ce, même si certaines mesures portent at-
teinte pour un temps à l’exercice de certaines libertés. 
 

Ainsi, pour les membres de la communauté catholique, l’expression de la liberté 
religieuse n’est pas centrée uniquement sur les droits et besoins individuels, mais 
aussi sur le souci de la santé d’autrui.  Cette liberté peut exceptionnellement faire 
l’objet de restrictions provisoires en vue du bien commun. 
 

C’est la raison pour laquelle il nous apparaît raisonnable, dans les circonstances, de 
consentir à certains compromis pour contribuer à la sécurité et la santé de tous.  
Pour un temps, nous acceptons que le passeport vaccinal soit requis pour accéder 
à un lieu de culte, même si cette mesure nous indispose profondément.  Nous de-
meurons toutefois en contact avec les autorités gouvernementales pour leur rappe-
ler que cette exigence va contre nos convictions et pour nous assurer qu’elle sera 
levée dès qu’il sera sécuritaire de le faire. 
 

En ces temps exceptionnellement difficiles pour tous et toutes, nous unissons notre 
prière à celle du pape François: «Je demande à Dieu, conclut le Saint-Père, que 
chacun de nous puisse apporter son petit grain de sable, son petit geste d’a-
mour.»  D’aucune manière, les contraintes que nous rencontrons ne nous empê-
chent d’aimer notre prochain, de lui porter secours, de lui offrir notre amitié.  Que la 
Paix du Seigneur et sa grâce vous accompagnent! 

Les membres de l’exécutif de notre Assemblée des évêques catholiques du 
Québec 

PRIÈRE DE LOUANGE  
(par Louis-André Naud) 
Loué sois-tu, Père très saint, 
Toi qui nous as fait connaitre 
Les secrets de ton royaume 
Par la venue de ton fils, Jésus. 
Il nous a dévoilé ton vrai visage 
Et nous a fait communier à l’immensité de ton amour. 
 

Loué sois-tu, Jésus, fils bien-aimé, 
Toi qui as inauguré 
Le royaume de la Nouvelle Alliance 
Et nous as mis sur la route de son mystère. 
Tu nous invites à quitter nos habitudes 
Et notre confort 
Pour discerner les véritables lieux de ta présence 
Et les cris de nos frères et sœurs dans le besoin. 
 

Loué sois-tu, Esprit Saint, 
Toi qui nous conduis en Église 
Pour former le Corps du christ 
Et travailler ainsi à l’avènement du Royaume. 
Renouvelle en nous ta force et ton dynamisme 
Pour que nous sachions annoncer aux autres, 
Avec le feu de ton amour, la Bonne Nouvelle du salut. 

     HEURES D’ACCUEIL DU BUREAU:  du mardi au jeudi de 9 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 Fermé lundi et vendredi                      COMMUNION À DOMICILE:  sur demande            PASTORALE DU BAPTÊME, DU MARIAGE ET DE LA VIE CHRÉTIENNE: inscription au bureau de la communauté  

 

IMPORTANT—PROCÉDURE EN CAS DE TEMPÊTE LE DIMANCHE 

Comme l’hiver est à nos portes, nous vous rappelons qu’en cas de tempête le dimanche, la 

messe dominicale ou la célébration de la Parole peuvent être annulées.  Pour vous informer 

le moment venu, on vous demande d’appeler à partir de 10 h le matin d’une tempête au   

bureau de la communauté et un message sur le répondeur vous indiquera si la messe est 

annulée. Tél: 418 325-2025.  Merci de votre compréhension! 

ALERTE COVID-19                                                                                    
À PARTIR DU LUNDI 21 FÉVRIER 2022 / CONSIGNES POUR LES LIEUX DE CULTE                                                                                                          

1. PASSEPORT VACCINAL OBLIGATOIRE / 500 PERSONNES MAXIMUM 

2. PORT DU MASQUE OU COUVRE-VISAGE OBLIGATOIRE 

3. FUNÉRAILLES AVEC PASSEPORT VACCINAL: 500 PERSONNES MAXIMUM 

4. FUNÉRAILLES SANS PASSEPORT VACCINAL: 50 PERSONNES MAXIMUM 


